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  Projet de décision présenté par le Président  
à la suite de consultations officieuses 
 
 

  Incidences administratives et financières des décisions  
et recommandations figurant dans le rapport de la Commission  
de la fonction publique internationale pour 2003 
 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 58/___ du ___ décembre 2003, intitulée « Régime 
commun des Nations Unies », notamment la section I.D concernant la prime de 
risque, 

 Prend note de la déclaration du Secrétaire général1 sur les incidences 
administratives et financières des décisions et recommandations figurant dans le 
rapport de la Commission de la fonction publique internationale pour 20032 et le 
rapport correspondant du Comité administratif pour les questions administratives et 
budgétaires3. 

 

                                                          
 1  A/58/378. 
 2  Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-huitième session, Supplément No 30 

(A/50/30). 
 3  A/58/7/Add.2. 


